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t publique. Ceci n'est qu'une règle générale, mais on peut comp les excep-
nions

La fortune de nos représentrts n fat pas grand'chose a la nôtre ; elle la di-
mmue au contraire, car ils ne pauvent Pobtenir qu'en créant do nouvellescharges
sur le peuple ou en occupant(t places de rofit dont nous payons génèralement
les douceurs. ln rpréentar:. avocat, plaidera certainement pour nius et ne
demndera pas mienx de e faIre toutes les foi ique nus le paierons ; mais
comme il ne donne poinit ses services grais auprès des tribunaux, il est probale
qu'i n'entend poit les exercer peur l'andor de Dicu dans la lég.ilature, et que
comme nous ne lui délivrons aucune rctenue dans ce grand proc-ès, l habitude du
métier pourrait bien lPemporter et le faire accepter les avances de notre partie
adverse, c'est-à-dire le gouvernement.

Si tel eýt le caractère général de la profession, comme nous Favons dit, il ne
nour .-aste plus qu'e vir si Monsieur Menirt qui se di( la fontaine peut être
comptêa s nombre des excepmions. Un avocat dont la fortlune cet bien étbhlie
peut ètre indépendant : Mr. Menard qui se dit l fontaine a une bonne tIa.
ique ; mis il n'est p is encore arrivé â ce qu'on peut appeler une indéjen-

danco de fortune. Sil consent à simposer un sacritice un allant à Turonto,
c'est dans l'espoir qu'il en ser a i*ecompen-, dit-on, par autre chsoe quie pai
des compliments publics ; or comme nous n'avons 'que cela à lil offrir, il fatut
craindr e aussi que celui qui pourra disposer d'autres choses gagnera sa c.mse,
ce qui revient au mnme que si nous étions sûrs de perdre la nôtre.

Mr. Menard qui su dit la fontaine représente notre comté, il est viîi, depuis
plus de 10 ans et lon vînt noms dire qu'i serat matl à nous d'ouîlier les service s
paems. D'abord je crois qu'il feudrit établir quels sont ces se rvices et ce qui
nous est rev enu ? Notre conté n'a pas eté plus favorise que les autreset nos
ponta i nos routes ne sont poin les omres particulières de nos deuxi représen-
tans. Sas eu:· ou avec tous autres hommes nous n'en eussions été ni mieux
ni pires. Quant à ses services donc, je pensa qu'ils ont été sutisanmment>rém-
néres par les dix shelings par jour que nos députés avaient en soim de se voter
à même les fonds publics, et que nous sommes quittes de toute re'onialssance
nveis eux puisqu'ils ne nous ont pas servis gratis.

Il s'agit maintnant de savoir si Monseur I'àn'ard qui seitla roltie'l
pas travadi povr lui-même au lieu de travailler pour nous comcni il nous Pavait
iuomis en acceptant notre mandat. Tout le monde'cc:seda r avdtrflairé de
pirès des places de juge ou de shénf, et ses meilleurs amis politiques s'accordent
à dire qu'il n'aurait pas été assez cruel pour reftuse'r un g'ouverneur qui lui e(t
offert une semblable situation. Comme Monsicur M snard qui s-e dt la foitine

'go'llait en chambre et dans toutes les assemblées publiques a dire que les
gouverneurs étaient de agents de corruption, riwin que la seule pensée d'accep-
ter une place de leur main serit un indice que Mr.(Mnard qtui se dit la fontaine
n'était soint icorruptible.

On est partagé maintenant sur. 'opinion de savoir si les derniers mouvements
étaient pour ou contre le bien de la province et c'est encore dans cette circon--
tance que Mr. Ménard qui se dit la fontaine a montré une versatilité de enractère
qui doit retirer toute confiance dans son dévouement aux intérêts publics.

Supposons que l'agitation était quelque chose de fatal au bien de cete pro-
vince 1 Tout amo de son pays devait s'y opposer avec energie, devait combattre
couragement ceux qui voulaient agiter, devait éclairer consciencieusement ceux


